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Bonjour,


Mon souci: Je voudrais distribuer un couple de fichiers (.h .c) en open source. Je veux qu'il puisse être utilisé dans n'importe quel logiciel (y compris propriétaire). Je veux aussi que la communauté puisse les modifier et les redistribuer, mais sans obligation (à part de mentionner l'auteur dans le cas du partage de source, dans le cas d'un binaire je m'en fiche).


Donc vous allez me dire: utilise la licence BSD.

C'est ce que je pensais.

Si je prend celle à 2 clauses (la plus simple):


Redistribution and use in source and binary forms, with or without modification, are permitted provided that the following conditions are met:

     * Redistributions of source code must retain the above copyright notice, this list of conditions and the following disclaimer.

     * Redistributions in binary form must reproduce the above copyright notice, this list of conditions and the following disclaimer in the documentation and/or other materials provided with the distribution.



Ce que je ne comprend pas, c'est cette 2ème clause. Si la redistribution de binaires doit reproduire cette licence, ça veut dire qu'un logiciel propriétaire qui inclue un bout de code BSD devient BSD aussi???

Donc j'imagine que je me trompe, mais j'aimerais bien avoir des explications. Et typiquement quels sont les obligations d'une personne qui réutilisera mon code: est-ce qu'il devra recopier ce copyright, est-ce qu'il ne devra le recopier que s'il redistribue le code source, etc.


Merci d'avance.
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